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mol plus grand à éviter ou d'un bien plus grand à obtenir ou à. 
conserver.

LE BIEN COMMUN

“ Dieu lui-même dans sa providence, quoique infiniment bon 
et toné-puissaut, permet néanmoins l’existence de certain maux 
dans le monde, tantôt pour ne point empêcher des biens plus- 
grands, tantôt pour empêcher de plus grands maux. Il convient, 
dans le gouvernement des Etats, d'imiter Celui qui gouverne le 
monde. Bien plus, se trouvant impuissante à empêcher tous les 
maux particuliers, I autorité des hommes doit permettre et laisser 
impunies Men de» eliose* qu'atteint pourtant et à juste titre la 
vindicte de la Providence divine.

Néanmoins, dans ces conjectures, si en vue du bien commun 
et pour ce seal motif, la loi des hommes peut et même doit tolé­
rer le mal, jamais pourtant elle ne peut ni ne doit l'approuver, ni 
le vouloir en lui-même : car, étant de soi la privation du bien, le 
mal est opposé au bien coin mien que le législateur doit vouloir et 
doit défendre du mieux qu'il peut. Et en cela aussi la loi humaine 
doit se proposer d’imiter Dieu, qui, en laissant le mal exister 
dans le monde, ne veut ni que le mal arrive, ni que le mal n'ar­
rive pas, mai» veut permettre que le mal arrive. Et cela est bon.

Cette sentence du Docteur Angélique contient, en une brève 
formule, toute la doctrine sur la tolérance du mal.”

LIMITES I)E LA TOLÉRANCE.

Que Von remarque bien le passage suivant :

Mais il fai t reconnaître,pour que notre jugement reste dans la 
vérité, que plus il est nécessaire de tolérer le mal dans un Etat, 
plus les conditions de cet Etat s’écartent de la perfection ; et, de 
plus, que la tolérance du mal, appartenant aux principes de la 
prudence politique, doit être rigoureusement circonscrite dans 
es limites exigées par sa raison d’être, c’est-à-dire par le salut 

public. C’est pourquoi, si elle est nuisible au salut public ou 
qu’elle soit pour l'Etat la cause d’un plus grand mal, la consé­
quence est qu’il n’est pas permis d’en user, car, dans ces condi­
tions, la raison du bien fait défaut, mais si, en vue d'une condi­
tion particulière de l’Etat, l'Eglise acquiesce à certaines libertés 
modernes, non qu’elle les préfère en elles-mêmes, mais parce qu'elle 
juge expédient de les permettre, et que la situation vienne en­
suite à s’améliorer, elle usera évidemment dè sa liberté en em- 
loyant tous les moyens, persuasion, exhortations, prières, pour 

remplir, comme c’est son devoir, la mission qu'elle a reçue de 
Dieu, à savoir, de procurer aux hommes le salut éternel. Mais 
une chose demeure toujours vraie, c’est (pie cette liberté accordée 
ndifféremment à tous et pour tout n’est pas, comme nous l’avons 

souvent répété, désirable par elle-même, puisqu’il répugne à la 
raison que le faux et lt vrai aient les .mêmes droits. Et en ce 
qui tou«|he la tolérance, i. est étrange de voir à quel ^joint s’éloi-
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